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Faites le bon tri !

Marie Barbey-Chappuis
Conseillère administrative en charge
du Département de la sécurité et des sports

Qu’est-ce qui profite à l’environnement, se trouve au coin de votre rue 
et offre une deuxième vie à vos déchets ? Les écopoints de la Ville de 
Genève ! Il y en a très précisément 141. De quoi recycler, suivant les 
quartiers, votre verre, vos piles, votre papier, votre PET, votre alu, vos 
capsules de café et vos déchets organiques.

Vous êtes toujours plus nombreux à trier, ce qui diminue d’autant 
le poids de votre poubelle de ménage. En 2022, chaque habitant-e de 
la Ville de Genève avait « produit » 180,3 kg d’ordures (non triées) qui 
finissent incinérées. En 2020, il y en avait nettement plus : 193,1 kg par 
habitant-e. Les progrès sont donc substantiels.

Toutefois, étant donné les enjeux environnementaux actuels, il est 
important de faire encore mieux. Nous devons continuer à réduire notre 
production d’ordures, ce qui passe notamment par une augmentation 
du tri mais aussi une amélioration de la qualité de ce dernier. Afin de 
répondre à vos questions et pour vous aider à trier, nous diffusons ce 
petit dépliant qui contient une multitude de renseignements et conseils 
pratiques. A conserver en bonne place à la maison !

En complément, je vous rappelle l’existence de l’application
gratuite « Déchets Genève » (IOS et Android) que vous pourrez télécharger 
en scannant le code QR qui figure dans ce document.

Cette dernière fournit aussi beaucoup d’informations utiles en 
matière de levée de déchets et de tri en Ville de Genève. D’avance, un 
grand merci pour votre engagement. 

Téléchargez l’application
Déchets Genève
www.geneve.ch/infodechets



Les sapins de Noël sans les décorations sont à déposer 
aux emplacements des conteneurs à ordures les jours de 
levées du mardi 2 janvier au mercredi 31 janvier 2024.

Sapins de Noël

Quoi : Restes de repas, plantes, fleurs, produits avariés, 
épluchures, branchages, herbe, feuilles mortes, etc.
Comment : Dans des sacs compostables spécifiques. 
Sacs plastiques interdits.
Où : Dans des conteneurs en plastique à roulettes avec 
des sacs d'un volume max. de 110 litres. Dans un 
écopoint avec des sacs d'un volume max. de 35 litres. 
Sont exclus : Litières pour chats (même biodégra-
dables), couches-culottes (même biodégradables), 
balayures, contenu des cendriers, cendres de 
cheminée, lavures de restaurant, etc.
Les sacs compostables et les poubelles vertes 
sont distribués gratuitement aux habitant-e-s de la 
ville de Genève dans les lieux suivants (dans la limite 
des stocks disponibles) : postes de Police municipale, 
à l'Espace Ville de Genève et à la réception de la Voirie.

Déchets  
organiques

JOURS DES COLLECTES

Eaux-Vives Zone  A  – Lundi
Petit-Saconnex Zone  B  – Mardi
Centre-Ville Zone  X  – Mercredi
Acacias / Malagnou Zone  C  – Jeudi
Vieusseux / Charmilles Zone  D  – Vendredi

Rive gauche – Mardi et vendredi
Rive droite / Acacias-Vernets – Lundi et jeudi

Rive gauche – Lundi et jeudi
Rive droite / Acacias-Vernets – Mardi et vendredi

Quoi : Tous les déchets provenant des ménages et ne 
pouvant pas être triés. 
Comment : Dans des sacs de norme OKS.
Où : Dans des conteneurs en plastique à roulettes avec 
des sacs d'un volume max. de 110 litres. Dans un 
écopoint avec des sacs d'un volume max. de 60 litres.

Ordures
ménagères

Quoi : Vieux papiers, cartons pliés, enveloppes en 
papier, magazines, journaux, etc. 
Comment et où : Dans des conteneurs en plastique 
à roulettes (volume max. de 800 litres) mis en place 
par votre régie ou  votre propriétaire. A titre exception-
nel, le service de la Voirie autorise d’autres modes de 
conditionnement du papier-carton. Dans un écopoint.
Sont exclus : Cartons d’emballages souillés, 
nappes souillées, briques de lait ou de jus de fruits.

Papier
Carton

La collecte et la facturation des déchets urbains des entreprises comptant moins de 250 postes à plein temps
(ETP) sont effectuées par le service Voirie – Ville propre (tarifs et conditions spécifiques de facturation sont 
à retrouver dans notre règlement sur la gestion des déchets (LC 21 911)).
Infos sur : https://www.geneve.ch/fr/public/entreprises/informations-utiles-entreprises-prestations-demarches/dechets
Contact : entreprises.vvp@ville-ge.ch

Déchets urbains d’entreprises

Quand dois-je sortir mes poubelles ? Les réponses grâce à l'application « Déchets Genève ».

Heures de sortie des conteneurs: entre 19h00 au plus tôt la veille de la collecte et 6h00 au plus tard 
le jour de la collecte.

Téléchargez l’application
Déchets Genève
www.geneve.ch/infodechets



REPORTS DES LEVÉES 2024
Lors des jours fériés, les déchets organiques et le papier-carton ne sont pas collectés et leur levée n’est
pas remplacée (hormis la levée du secteur papier-carton X le 25 décembre 2024 et le 1er janvier 2025). 
Les levées des ordures ménagères sont reportées. Le 1er mai, les collectes se déroulent normalement. 
Infos sur : www.geneve.ch/reports-levees
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Quoi : Tous les déchets encombrants provenant des 
ménages (service non accessible aux commerces 
et entreprises). Maximum 7 objets tous les 7 jours.
Comment : En prenant rendez-vous avec la voirie sur 
le site web ou au numéro gratuit 0800 22 42 22 
(horaire de 7h à 12h). 
Sont exclus : Débarras complets d’appartements, 
de caves ou de greniers, appareils électroniques 
et électroménagers, déchets spéciaux (peintures, 
solvants, pneus, batteries de voiture, etc.). 
Service gratuit

Déchets encombrants
sur rendez-vous

Quoi : Bouteilles de boisson transparentes portant 
le logo PET.
Où : Dans les commerces qui en vendent. 
Dans un écopoint.
Sont exclus : Bouteilles de vinaigre, de lait, de sham-
poing, de lessive, barquettes de légumes en plastique.

PET

Quoi : Vêtements et textiles propres, chaussures, 
ceintures et sacs, duvets et oreillers.
Où : Dans un écopoint.
Sont exclus : Matériaux non textiles, textiles et 
vêtements sales, restes et chutes de tissu, matelas, 
rembourrages, tapis, matériaux d’isolation, chaussures 
de ski, patins à glace, rollers, bottes en caoutchouc, 
chaussures dépareillées.

Textiles

Quoi : Toutes les piles, rechargeables, accus, etc.
Où : Dans les commerces qui en vendent. 
Dans un écopoint.
Sont exclus : Piles et accus contenant du lithium.

Piles

Quoi : Canettes de boisson, feuilles d’aluminium, 
tubes de mayonnaise, barquettes, etc.
Où : Dans un écopoint.
Sont exclus : Emballages composites comportant 
une couche plastifiée (par exemple paquets de chips), 
poêles, casseroles.

Aluminium  
Fer blanc Quoi : Tous les appareils électroniques de loisirs 

(TV, magnétoscopes, chaînes hi-fi, téléphones 
portables, etc.) et tous les appareils électroménagers 
(aspirateurs, sèche-cheveux, machines à laver, 
cuisinières, réfrigérateurs, congélateurs, etc.).
Comment et où : Repris gratuitement (obligation 
légale) par les commerçants ou fabricants qui 
vendent un appareil du même type.

Appareils électroniques 
et électroménagers

Verre

Quoi : Bouteilles en verre, bocaux, flacons, etc.
Où : Dans un écopoint.
Sont exclus : Verres à boisson, vitres, miroirs, 
porcelaine, faïence, céramique, etc.

T. 022 418 42 00 
Courriel : vvp@ville-ge.ch
www.geneve.ch/voirie

Voirie - Ville propre
Rue François - Dussaud 10
1227 Les Acacias Genève

Les informations contenues dans ce document 
se réfèrent au règlement LC 21 911, disponible 
sur le site internet de la Ville de Genève.

Pour tous les autres déchets, 
veuillez consulter notre abécédaire des 
déchets disponible sur notre page web. 

Espaces de récupération 
cantonaux (ESREC)

Quoi : Tous les déchets issus des ménages (spéciaux, 
encombrants, recyclables, etc.).
Déchets spéciaux : Produits chimiques et toxiques, 
peintures et solvants, aérosols, batteries de voiture, 
néons et ampoules électriques de longue durée 
(économiques) et LED, huiles végétales et minérales.
Autres déchets : Vitres, porcelaine, faïence, céramique, 
pneus, cartouches et toners, ferraille, bois, appareils 
électroniques, appareils électriques, appareils 
électroménagers.
Sont exclus: Déchets des commerces et 
des entreprises.

Espace de récupération du site de Châtillon
Chemin des Communaux 40, 1233 Bernex

Espace de récupération de la Praille
Avenue de la Praille 47a, 1227 Carouge

Espace de récupération des Chânats
Chemin des Chânats, 1293 Bellevue
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